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Biens culturels mobiliers 
 

Directives pour la désignation des établissements et des administrations 
 
INTRODUCTION 
 
Ces lignes directrices soulignent les grandes lignes du processus de désignation ainsi que 
les critères qui doivent être remplis pour qu'un organisme puisse être désigné 
conformément à la Loi sur l’exportation et l’importation de biens culturels (la Loi) par le 
ministre du Patrimoine canadien. 
 
Les demandeurs potentiels doivent utiliser l’Outil d'évaluation pour la désignation (lien 
hypertexte) pour évaluer l'admissibilité de leur organisme. 
 
1.1 Loi sur l’exportation et l’importation de biens culturels 

 
La Loi sur l’exportation et l’importation de biens culturels encourage la préservation au 
Canada d'exemples importants de notre patrimoine culturel, historique et scientifique. 
Conformément à la Loi, le ministre du Patrimoine canadien peut désigner les 
établissements et les administrations ayant démontré leur capacité à préserver à long 
terme les biens culturels et à les mettre à la disposition du public, notamment par des 
expositions.  
 
La loi prévoit des incitatifs fiscaux destinés à encourager la population canadienne à 
donner ou à vendre des objets importants à des établissements désignés. Des subventions 
peuvent également être accordées, sous certaines conditions, pour aider les organismes 
désignés à acquérir des biens culturels. La loi contient également des dispositions visant à 
contrôler l'exportation et l'importation de biens culturels afin de respecter les obligations 
aux termes de la convention de l'UNESCO dont l'objectif est de prévenir le trafic illicite 
de biens culturels. 
 
L'application de la Loi, qui relève de Patrimoine canadien, se fait par l'entremise de la 
Direction des biens culturels mobiliers (BCM) et de la Commission canadienne d’examen 
des exportations de biens culturels (la Commission).  
 
La désignation et l'octroi de subventions pour l'acquisition de biens culturels mobiliers 
relèvent de Patrimoine canadien. L'attestation relative à un bien culturel aux fins de 
l'impôt relève de la Commission. Les processus de demande pour ces deux volets sont 
distincts.  
 
DÉSIGNATION DES ÉTABLISSEMENTS ET DES ADMINISTRATIONS 
 
2.1 Objet 
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Le but de la désignation est d'établir quels sont les organismes canadiens pouvant 
présenter à la Commission une demande d'attestation de bien culturel aux fins de l'impôt. 
La désignation permet également aux organismes de soumettre à Patrimoine canadien 
une demande de subvention pour l'acquisition d'un bien culturel mobilier. 
 
Pour être désignés, les organismes doivent démontrer leur capacité à conserver de 
manière adéquate et à long terme les biens culturels, en particulier les biens culturels 
attestés comme étant d'intérêt exceptionnel et d'importance nationale par la Commission 
ou acquis grâce à une subvention pour l'acquisition d'un bien culturel mobilier. Les 
organismes désignés doivent également démontrer leur capacité à rendre les biens 
culturels accessibles au public au moyen d'expositions, de travaux de recherche ou en 
ligne.  
 

2.2 Avantages  
 
Les organismes désignés sont reconnus pour l'utilisation de normes professionnelles et de 
pratiques exemplaires dans leurs activités et pour la conservation de leurs collections. La 
reconnaissance de pratiques professionnelles exemplaires comporte les avantages 
suivants :  
 

o Elle permet d'établir des relations positives avec les donateurs et les donateurs 
potentiels; 

 
o Elle rassure les donateurs en ce qui concerne la crédibilité et les normes de 

l'organisme; 
 

o Elle facilite le prêt d'œuvres par des collectionneurs privés et institutionnels en 
vue d'une exposition; 

 
o Elle permet de mieux faire connaître l'organisme;  

 
o Elle contribue à une meilleure situation financière. 

 
Les demandeurs reçoivent également les rapports préparés par l'Institut canadien de 
conservation (ICC) sur les questions relatives à la gestion des installations, la sécurité 
incendie et les mesures de sécurité. Les analyses d'experts et les recommandations de 
l'ICC aident les organismes à planifier et mettre en œuvre des améliorations à leurs 
installations afin d'assurer la conservation à long terme de leurs collections. 
 
2.3 Admissibilité  
 
Pour être admissibles à une demande de désignation, les demandeurs doivent être une 
administration ou un établissement selon la définition donnée dans la Loi. 
 
La Loi définit une administration de la manière suivante :  
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Sa Majesté du chef du Canada ou d’une province, un mandataire de Sa Majesté de 
l’un ou l’autre de ces chefs, une municipalité du Canada, un organisme municipal 
ou public remplissant une fonction d’administration publique au Canada ou une 
personne morale s’acquittant de certaines fonctions pour le compte de Sa Majesté 
du chef du Canada ou d’une province.  
 

Les administrations doivent correspondre à la définition ci-dessus et satisfaire tous les 
critères suivants :  
 

o avoir la capacité d’émettre des reçus officiels de dons aux fins de l’impôt sur le 
revenu; 
 

o avoir le mandat, après liquidation ou dissolution, de transférer à un autre 
organisme choisi en vertu de la Loi tout bien culturel qui a été attesté par la 
Commission ou acheté avec l’aide d’une subvention de biens culturels mobiliers1. 
Les demandeurs doivent indiquer leur volonté de changer leur règlement sur leur 
formulaire de demande. Ce changement doit être finalisé avant que la désignation 
puisse être accordée.    

 
Sont considérés comme des administrations les gouvernements fédéral, provinciaux et 
territoriaux, les collectivités territoriales et les administrations municipales. Les 
organismes de la Couronne, les sociétés d'État et autres organismes publics remplissant 
une fonction gouvernementale au Canada sont également admissibles. 
 
La Loi définit un établissement de la manière suivante :  
 
Établissement public créé à des fins éducatives ou culturelles et géré dans l’intérêt 
exclusif du public, qui conserve certains objets et les met à la disposition du public, 
notamment par des expositions. 
 
Les organismes doivent satisfaire tous les critères suivants :  
 

o L'organisme doit être en activité depuis au moins trois ans; 
 

o être un organisme de bienfaisance enregistré auprès de l’Agence du revenu du 
Canada, et avoir la capacité d’émettre des reçus officiels de dons aux fins de 
l’impôt sur le revenu; 

 
o avoir le mandat, après liquidation ou dissolution, de transférer à un autre 

organisme choisi en vertu de la Loi tout bien culturel qui a été attesté par la 

1 Si un autre organisme désigné est dans l'impossibilité d'accepter le bien culturel, il est permis de le 
transférer à un organisme de bienfaisance public à but non lucratif dont le mandat est similaire. Les 
organismes doivent consulter BCM avant de prendre les arrangements pour le transfert. 
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Commission ou acheté avec l’aide d’une subvention de biens culturels mobiliers2. 
Les demandeurs doivent indiquer leur volonté de changer leurs règlements 
administratifs sur leur formulaire de demande. Ce changement doit être finalisé 
avant que la désignation puisse être accordée.    

 
Les établissements doivent avoir un mandat public, avoir des objectifs pédagogiques ou 
culturels et être gérées exclusivement dans l’intérêt public. Certains établissements sont 
des organismes à but non lucratif ou des sociétés à but non lucratif à charte provinciale ou 
fédérale. D'autres sont constitués en vertu d'une loi. 
 
Les établissements admissibles à la désignation comprennent les organismes publics 
voués aux arts et au patrimoine comme les bibliothèques, les archives, les galeries d'art et 
les musées. D'autres, notamment les universités ou les entités culturelles établies dans des 
universités (comme les galeries d'art universitaires ou les bibliothèques) peuvent 
également être admissibles s'ils correspondent à la définition ci-dessus. Les organismes 
œuvrant pour le patrimoine qui sont affiliés à des organisations religieuses ou 
ethnoculturelles peuvent également être admissibles, sous réserve que l’affiliation ou 
l’utilisation des installations ne se limite pas aux domaines religieux ou ethnoculturels. 
 
 Les organismes et les fondations privés et à but lucratif ne sont pas admissibles à la 
désignation. 
 

2.4 Catégories de désignation 
 
Un organisme peut être désigné dans la Catégorie « A » ou la Catégorie « B ».  

Catégorie « A » 
 
La désignation dans la catégorie « A » est accordée pour une durée illimitée aux 
organismes admissibles qui recueillent, conservent et rendent les biens culturels 
accessibles au public au moyen d'expositions, de travaux de recherche ou en ligne. Ces 
organismes doivent démontrer leur capacité à conserver leurs collections à long terme. La 
désignation repose sur le mandat de collection de l'organisme.  

Catégorie « B » : 
 
La désignation dans la catégorie « B » est accordée pour une durée illimitée aux 
organismes admissibles qui ont l'intention de demander à la Commission d'attester un 
objet ou une collection comme bien culturel aux fins de l'impôt. Elle vise également les 
organismes non désignés qui souhaitent demander une subvention pour l'acquisition d'un 
bien culturel mobilier.  
 

2  Si un autre organisme désigné est dans l'impossibilité d'accepter le bien culturel, il est permis de le 
transférer à un organisme de bienfaisance public à but non lucratif dont le mandat est similaire. Les 
organismes doivent consulter BCM avant de prendre les arrangements pour le transfert. 
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Les demandeurs de la catégorie « B » doivent démontrer leur capacité à conserver un 
objet ou une collection et à les rendre accessibles au public. 
 
La désignation dans la catégorie « B » doit être accordée avant que l'objet soit donné à 
l'organisme ou acquis par lui. Autrement dit, une demande de désignation dans la 
catégorie « B » ne peut concerner un bien culturel appartenant déjà à l'organisme.  
 
Les organismes peuvent demander la désignation dans la catégorie « B » dans les cas 
suivants : 
 

o Lorsque l'organisme ne dispose pas du mandat de collection justifiant l'octroi de 
la désignation dans la catégorie « A », mais qu'il a une raison ou un objectif 
justifiant l'acquisition d'un objet ou d'une collection. 
 

o Lorsque l'organisme souhaite obtenir la désignation dans la catégorie « A », mais 
qu'il ne satisfait pas encore pleinement à l'ensemble des critères. Toutes les 
demandes suivantes de désignation dans la catégorie « B » doivent démontrer que 
l'organisme a progressé sur la voie de la désignation dans la catégorie « A ». 
 

o Lorsqu'un organisme désigné dans la catégorie « A » désire acquérir un bien 
culturel ne relevant pas de son mandat de collection courant et du groupe sous 
lequel il est désigné (se reporter au tableau ci-dessous pour la liste des groupes). 
Par exemple, un établissement désigné pour des objets relevant des beaux-arts et 
qui souhaite acquérir un objet de culture matérielle ethnographique doit demander 
une désignation dans la catégorie « B » pour acquérir l'objet en question.  

 
Pour des raisons administratives, les organismes sont désignés pour des « groupes » de 
biens culturels. Ces groupes correspondent grosso modo au mandat de collection de 
l'organisme (pour la catégorie « A ») ou au type de biens culturels à acquérir (pour la 
catégorie « B »). Les organismes peuvent demander une désignation dans un ou plusieurs 
de ces groupes :  
 

GROUPE  
1A Histoire naturelle (inclut les fossiles, les minéraux et autres 

objets d'histoire naturelle) 
1B Archéologie 
2 Objets de culture matérielle ethnographique 
3 Objets militaires 
4 Objets d’art appliqué et décoratif 
5 Objets relevant des beaux-arts 
6 Objets scientifiques ou techniques 
7 Document d'archives (y compris les fonds et collections de 

documents textuels, graphiques, cartographiques et 
iconographiques) 

8 Instruments de musique 
9 Collections audiovisuelles (cinéma et vidéo, y compris 
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numérique) 
 

2.5 Date limite 
 
Il n'y a pas de date limite pour la présentation de demandes de désignation, qui peuvent 
être soumises à la Direction des BCM  tout au long de l'année. 
 
Il faut toutefois noter qu'on ne peut présenter qu'une seule demande de désignation dans 
la catégorie « B » par année civile. La demande peut porter sur une ou plusieurs 
propositions de dons. 
 

2.6 Comment présenter une demande 
 
 
Les demandeurs potentiels doivent utiliser l’Outil d'évaluation pour la désignation (lien 
hypertexte) pour évaluer l'admissibilité de leur organisme et leur état de préparation à 
présenter une demande. 
 
La demande doit comporter :  
 

o Un formulaire de demande de désignation d'un établissement ou d'une 
administration (lien hypertexte); 

 
o Un formulaire d'évaluation de l'installation (lien hypertexte); 

 
o Tous les documents requis figurant sur la liste de l'Annexe 1.  

 
Dans un souci de protéger la confidentialité de vos informations, le formulaire de 
demande de désignation et le formulaire d'évaluation de l'installation dûment remplis 
doivent être envoyés par courrier ordinaire à Patrimoine canadien. Afin de réduire les 
frais d'expédition, les demandeurs peuvent soumettre des copies électroniques de leurs 
documents par courrier ordinaire sur un dispositif de stockage portatif comme une clé 
USB ou un CD. 

2.7 Normes de service 
 
Patrimoine canadien a établi des normes de service pour la prestation rapide des 
processus de programme.  
 
Les normes de service pour le processus de désignation sont les suivantes : 
 
Accusé de réception : notre objectif est d'accuser réception des demandes dans les 
15 jours civils. 
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Décision : Une fois la demande jugée complète par la Direction des BCM , un avis 
officiel écrit est émis dans les dix mois. Cela vaut tant pour les demandeurs des deux 
catégories.  

2.8 Objectifs et critères de l'évaluation 

2.8.i Processus d'évaluation  
 
L'évaluation de la demande repose sur les informations fournies.  
 
Les demandes sont évaluées au cas par cas. 
 
Les demandeurs qui ne respectent pas les critères d'admissibilité en sont informés par 
écrit et leur dossier est clos.  
 
Les demandes incomplètes peuvent être renvoyées à l'organisme.  
 
Les demandeurs sont invités à communiquer avec la Direction des BCM  avant de 
soumettre leur demande afin de discuter des critères d'évaluation pertinents. Dans certains 
cas, par exemple une demande portant sur une sculpture extérieure, certains critères 
d'évaluation peuvent ne pas s'appliquer.  
 
La Direction des BCM  peut demander des documents supplémentaires pour terminer son 
évaluation et se réserve le droit de fermer le dossier si les informations ne sont pas 
fournies dans les deux mois. Le demandeur peut présenter une nouvelle demande lorsque 
toutes les informations demandées sont disponibles. 
 
Les demandes complètes sont évaluées au regard des critères d'évaluation énoncés à la 
section 2.8.ii ci-dessous. Les demandes sont évaluées pour s'assurer que la structure de 
gouvernance, les installations, les politiques, le personnel et les ressources financières de 
l'organisme sont appropriés pour conserver les biens culturels et les rendre accessibles au 
public.  
 
Les demandeurs visant une désignation dans la catégorie « A » sont évalués sur leur 
capacité globale à respecter ces critères. Les demandeurs souhaitant obtenir une 
désignation dans la catégorie « B » sont évalués sur leur capacité à conserver et à rendre 
accessible l'objet ou la collection visée dans la demande.  
 
L'ICC procède à une évaluation technique des installations du demandeur, de ses 
systèmes et politiques de protection incendie et de sécurité. La Direction des BCM  peut 
aussi demander à l'ICC d'effectuer une visite sur place dont les frais sont payables par le 
demandeur. 
 
Les rapports produits par l'ICC dans le cadre de l'évaluation technique sont communiqués 
au demandeur. Dans le cas où les rapports techniques font état de problèmes concernant 
les installations et la capacité du demandeur à conserver le bien culturel à long terme, ce 
dernier dispose de deux mois pour répondre. On s’attend à ce que le demandeur examine 
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tout enjeu ou problème ciblé dans la demande refusée avant de pouvoir présenter une 
nouvelle demande. 
  
Lorsqu'une décision concernant la désignation est prise, les demandeurs en sont informés 
par écrit. Les organismes retenus reçoivent un « instrument de désignation », c'est-à-dire 
un document stipulant que l'organisme a été désigné par le ministre. En cas de refus de la 
demande, le demandeur doit attendre un an après la date du refus avant de présenter une 
nouvelle demande. 
 
2.8.ii Critères d'évaluation  
 
La capacité du demandeur de gérer les risques associés à la préservation à long terme du 
bien culturel et de le rendre accessible au public sera soigneusement évaluée au moment 
de traiter une demande. Lorsque des risques figurent dans la demande, la Direction des 
BCM tiendra compte de la façon dont les politiques et les processus de surveillance de 
l’organisme atténuent ces risques. 
 
Les demandes sont évaluées en fonction des critères suivants :  
 
a) Structure de gouvernance  
 
Un établissement ou une administration doit démontrer qu’il a la capacité 
organisationnelle d’appuyer son objectif prévu, soit de préserver à long terme les biens 
culturels et de les mettre à la disposition du public. Les organismes bien gérés, qui ont 
une bonne structure de gouvernance, une gestion stable et de bonnes pratiques 
financières, sont l’idéal.  
 
Les établissements doivent, par le biais de leurs règlements administratifs, leurs 
procès-verbaux, leur organigramme, leur politique régissant les conflits d’intérêt et 
d’autres documents, démontrer : 
 
o Que le conseil d’administration se réunit régulièrement; et que le processus de 

nommer ou d’élire les directeurs soit clairement identifié.  
 
o Qu’une structure de gestion stable est en place; 
 
o Que toutes les personnes majeures qui appuient les buts et objectifs de 

l’établissement ont le droit d’y adhérer; 
 
o Que l’organisme est régulièrement vérifié par un vérificateur indépendant; 
 
o Que l’organisme a une politique écrite sur les conflits d’intérêt. 
 
b) Installations 
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L'établissement dans son ensemble et les zones d'exposition, de consultation et 
d'entreposage doivent être adaptés pour l'acquisition, l'exposition, l'entreposage, la 
consultation et la conservation des biens culturels. Les demandeurs provenant 
d'établissements ne procurant pas une protection adéquate des collections ne peuvent 
peut-être pas se qualifier pour la désignation. 
 

o Pour les demandeurs de la catégorie « A » : les zones d'exposition et 
d'entreposage sont censées respecter les niveaux de régulation « A » de 
l'ASHRAE pour les conditions environnementales d'une collection mixte. 
Certaines variations sont acceptables en fonction du mandat de collection de 
l'organisme ou si ce dernier dispose d'une stratégie appropriée pour protéger les 
biens culturels exposés ou entreposés. 
 

o Les demandeurs de la catégorie « B » sont évalués au cas par cas. Certaines 
variations sont acceptables en fonction des conditions environnementales et de la 
nature de l'objet ou de la collection visés par une acquisition. Bien que l'ensemble 
des installations soit passé en revue, une attention particulière est accordée aux 
zones d'exposition, de consultation et d'entreposage où l'objet ou la collection 
seront exposés, entreposés, consultés ou conservés.  
 

o Le demandeur doit disposer d'un système de régulation des conditions 
environnementales.  
 

o Le demandeur doit disposer en tous temps d'un système de sécurité et d'alarme 
surveillé.  
 

o Le demandeur doit disposer en tous temps d'un système de surveillance des 
alarmes de sécurité surveillé.  

 
o D'autres aspects relatifs à la gestion des installations (lutte contre les insectes 

nuisibles, éclairage, etc.) sont évalués selon le cas. 
 
c) Politiques et plans 
 
Les demandeurs doivent disposer de politiques, de plans et de procédures écrites 
complets et à jour démontrant la capacité de l'organisme à gérer, conserver et assurer la 
sécurité des biens culturels de sa collection.  
 
Ces plans comprennent :  
 

o Un plan de reprise après sinistre 
 

o Un plan de sécurité-incendie 
 

o Un plan de sécurité 
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Parmi les politiques clés, mentionnons les documents ou les clauses traitant des points 
suivants : 
 

o Les acquisitions 
 

o La gestion des documents et des collections (enregistrement, inventaire et 
catalogage) 
 

o L'entretien des collections (entreposage, conservation, éclairage, régulation de 
l'environnement, manutention, etc.) 
 

o L'aliénation 
 

o Les expositions  
 

o Les prêts 
 
d) Ressources financières 
 
Les administrations et les établissements doivent démontrer qu'ils peuvent engager les 
ressources financières nécessaires pour garantir la conservation de leur collection et 
l'entretien de leurs installations.  
 
Les états financiers vérifiés des établissements sont évalués. Les établissements doivent 
démontrer qu'ils disposent d'une stratégie pour redresser leur situation financière en cas 
de déficit. Ceux qui ont un taux d'endettement élevé (supérieur à 10 % du chiffre 
d'affaires) ou un budget de fonctionnement instable ne peuvent peut-être pas se qualifier 
pour la désignation.  
 
Les administrations peuvent soumettre les états financiers ou les copies du budget de 
fonctionnement total de l'unité ou de la division pour laquelle est faite la demande de 
désignation. 
 
e) Ressources humaines 
 
Les organismes demandeurs doivent employer un personnel professionnel convenant à la 
taille et à la nature des collections afin d'assurer leur conservation et leur accessibilité à 
long terme. 
 
f) Accessibilité 
 
Les organismes demandeurs doivent être ouverts au public canadien sur une base 
régulière toute l'année ou rendre leurs collections facilement accessibles au public au 
moyen d'expositions, de travaux de recherche ou en ligne.  
 
g) Matériel audiovisuel  
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La Direction des BCM  reconnaît que la gestion des risques pour la conservation et 
l'accessibilité à long terme du matériel audiovisuel et numérique et des nouveaux médias 
exige beaucoup d'efforts.  
 
Les demandeurs ayant le mandat de recueillir de grandes collections de matériel 
audiovisuel et numérique doivent démontrer leur engagement continu à l'égard de 
l'équipement technique, des ressources humaines et financières, etc. nécessaires pour 
assurer la stabilité à long terme du matériel. Une compréhension des enjeux relatifs à 
l'accès aux œuvres (droits d'auteur, droits de propriété intellectuelle, etc.) est nécessaire 
pour garantir leur accessibilité continue. Les demandeurs doivent démontrer qu'ils 
disposent d'une stratégie de conservation adéquate et qu'ils sont prêts à faire un 
investissement à long terme dans le matériel.  
 

2.9 Conditions  
 
Les organismes désignés acceptent de veiller à ce que le bien culturel attesté par la 
Commission ou acheté avec l’aide d’une subvention de biens culturels mobiliers :  
 

o soit catalogué et préservé selon les normes professionnelles;  
 

o soit accessible au public au moyen d’expositions, de recherches ou en ligne;  
 

o ne soit pas prêté à des particuliers ou des organismes. 
 
Les organismes désignés doivent informer la Direction des BCM lorsque :  
 

o il y a des changements dans la gouvernance, les installations, les politiques, etc. 
de l’organisme pour garder leur désignation à jour;   
 

o la collection est à risque en raison d’une catastrophe imprévue ou d’autres 
circonstances exceptionnelles. Dans de tels cas, l’organisme peut être appelé à 
temporairement suspendre la présentation d’une demande d’attestation ou de 
subventions jusqu’à ce que tous les facteurs de risque aient été traités; 

 
o l’organisme cesse ses activités et se défait de ses biens culturels attestés ou des 

biens culturels acquis à l’aide d’une subvention de biens culturels mobiliers. 
 

2.10 Examen de diligence raisonnable  
 
La Direction des BCM  se réserve le droit de procéder périodiquement à une vérification 
des organismes désignés pour s'assurer que les critères de désignation continuent d'être 
respectés. Au cours du processus d'examen, l'organisme peut, dans la plupart des cas, 
poursuivre sa demande de subvention ou d'attestation. 
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2.11 Retrait de la désignation 
 
Le ministre est autorisé, en vertu de la Loi, à retirer la désignation. Le retrait est 
recommandé lorsqu'un organisme désigné dans la catégorie « A » :  
 

o cesse ses activités; 
 

o a son statut d'organisme de bienfaisance enregistré révoqué par l'Agence du 
revenu du Canada; REMARQUE : Certains arrangements relatifs à des dons à 
des organismes désignés peuvent être considérés comme des abris fiscaux. De 
nombreux abris fiscaux ne sont pas conformes à la Loi de l'impôt sur le 
revenu. En conséquence, les organismes désignés qui participent à des 
arrangements d'abris fiscaux risquent de perdre leur statut d'organisme de 
bienfaisance enregistré et leur désignation dans la catégorie « A ».  
 

o ne respecte plus les critères de désignation. 
 

L'organisme qui fusionne avec un autre organisme, dont le fondement juridique est 
modifié ou qui fonctionne sous un autre nom corporatif est également passible d'un retrait 
de sa désignation. Si le nouvel organisme continue de respecter les critères de 
désignation, un nouvel instrument de désignation peut être délivré.  
 
Avant de procéder à un retrait de la désignation, la Direction des BCM  communique 
d'abord avec l'organisme désigné pour vérifier qu'aucune question en suspens n'existe et 
que les motifs du retrait sont justifiés. 
 
Pour communiquer avec nous 
 
Les demandeurs d'une désignation sont invités à communiquer avec la Direction des 
biens culturels mobiliers avant de soumettre leur demande afin de vérifier leur 
admissibilité et d'obtenir des conseils.  
 
Direction des biens culturels mobiliers 
25, rue Eddy (25-9-N) 
Gatineau (Québec) 
K1A 0M5 
Téléphone : 819-997-7761 
Numéro sans frais : 1-866-811-0055 
Télécopieur : 819-997-7757 
Courriel : bcm-mcp@pch.gc.ca  
Site Web : http://www.pch.gc.ca 
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ANNEXE 1  

Liste des documents requis pour la catégorie « A »  
 
Veuillez joindre à votre demande toutes les clauses et les documents relatifs aux critères 
d'évaluation ci-dessous. Vous pouvez parler avec le personnel de la Direction des BCM  
si certains documents sont manquants ou considérés comme non pertinents. 
 
Admissibilité  
 
Les demandeurs doivent soumettre des documents prouvant que l'organisme est soit une 
administration ou un établissement au sens de la description donnée à la section 2.3 ci-
dessus et qu'une structure de gouvernance appropriée est en place. Les six documents 
suivants doivent être envoyés avec la demande : 
 
1. Les documents 
juridiques 
instituant 
l'organisme 

Une copie ou les sections pertinentes du document juridique 
instituant l'organisme (texte de loi, les statuts, lettres patentes, 
constitution, charte), ainsi que toutes les mises à jour et modifications 
ultérieures à ce document. 

2. Les règlements 
administratifs 

Une copie des règlements administratifs de l'organisme. Souligner les 
articles se rapportant aux membres, à l'élection des administrateurs 
lors de l'assemblée générale annuelle ainsi qu'à la composition et à la 
structure du conseil d'administration. 

3. Clause de 
liquidation ou de 
dissolution 

Une copie de la clause de dissolution (ou souligner le passage s'y 
rapportant dans les documents juridiques ou règlements pertinents). 

 
Profil de l'organisme 
 
4. Historique de 
l'organisme 

Un court historique de l'organisme, notamment les circonstances de 
sa création et toute modification ou réalisation importante. Un lien 
vers le site Web de l'organisme peut être accepté si ce dernier 
comprend un historique complet. 

5. Mandat de 
collection 

Un énoncé décrivant le mandat de collection de l'organisme. 

6. Rapport annuel Une copie du rapport annuel le plus récent, ou un lien vers le 
site Web si le rapport annuel est publié en ligne. 

 
Renseignements sur les installations 
 
Catégorie « A » : Veuillez fournir une documentation complète pour chacune des 
installations ou zone distincte à l'intérieur d'une installation (y compris l'entreposage 
hors site, les galeries satellites, les directions distinctes ou tout autre endroit) dans 
laquelle des biens culturels acquis en vertu de la Loi seront exposés, entreposés, consultés 
ou conservés.  
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1. Formulaire 
d'évaluation de 
l'installation 

Un formulaire d'évaluation distinct pour chaque installation.  

2. Photos de 
l'intérieur et de 
l'extérieur 

Photos représentatives (taille minimale 4 x 6 pouces, 300 ppp), 
clairement étiquetées et identifiées, de l'extérieur de chaque 
installation et de toutes les zones à l'intérieur de l'installation où les 
collections sont exposées, entreposées, consultées et conservées. 

3. Plans d'étage Plans d'étage complets pour chaque installation en identifiant chacune 
des zones où les collections sont exposées, entreposées, consultées et 
conservées. Montrer l'emplacement de toutes les sorties de secours, 
des systèmes d'extinction d'incendie et des systèmes de sécurité.  

4. Diagrammes 
de température et 
d'humidité 
relative 

Diagrammes des températures ambiantes et de l'humidité relative sur 
12 mois consécutifs dans chacune des zones, ou micro-climat dans 
chacune des installations où des biens culturels attestés seront 
exposés, entreposés, consultés ou conservés. Veuillez joindre les 
documents suivants : 
 
• Diagrammes mensuels;  
• Emplacement du thermohygrographe ou de l'enregistreur de 

données dans l'installation; 
• Niveaux de température (T) et d'humidité relative (HR), 

clairement identifiés, répertoriés sur le même diagramme gradué 
1 – 100 % pour HR et 0 – 30 º C pour T; 

• Les anomalies doivent être montrées sur les diagrammes; 
• Il faut expliquer les anomalies enregistrées dans un document 

distinct. 
 

5. Examen ou 
évaluation de la 
sécurité 

Un exemplaire de l'examen ou de l'évaluation de la sécurité le plus 
récent. 

 
Plans et politiques 
 
1. Plan de gestion 
des urgences 

Plans ou procédures à suivre en cas de sinistre causé par un 
incendie, une inondation ou une explosion, etc.  

2. Plan de sécurité-
incendie 

Plans ou procédures à suivre en cas d'incendie 

3. Certificat(s) 
d'inspection 
incendie 

Copie des certificats d'inspection incendie les plus récents, signés et 
datés, pour chacune des installations où des biens culturels sont 
exposés, entreposés, consultés ou conservés.  

4. Politiques et 
procédures de 
sécurité 

Politiques ou procédures en place pour protéger le public, le 
personnel, les collections et les autres ressources contre les atteintes 
à la sécurité. Les politiques doivent assurer une protection adéquate 
contre le vol ou le dommage des collections exposées en vitrine et 
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dans les halls d'exposition, des collections dans les zones de travail 
ou d'entreposage et des collections en transit. 

5. Politique 
d'acquisition 

Politique d'acquisition et autres documents connexes énonçant les 
critères et les procédures d'acquisition de l'organisme. 

6. Politique 
sur les conflits 
d'intérêt 

Une copie de la politique de l'organisme sur les conflits d'intérêt.  

7. Formulaire 
d'entente de 
disposition (contrat 
de donation ou acte 
de vente)  

Contrat vierge documentant le transfert irrévocable du donateur à 
l'organisme de la propriété légale d'un bien culturel. 

8. Politique de 
gestion des 
collections 

Politique ou autres documents établissant les modalités de gestion, 
de documentation, d'inventaire, de contrôle, etc. des collections.  

9. Exemples 
d'enregistrements 
d'objet 

Trois à cinq exemples d'enregistrements d'objet générés par le 
système de gestion de collections de l'organisme. 

10. Politique 
relative à la 
conservation des 
collections 

Politique ou autres documents relatifs à la gestion des collections 
(entreposage, conservation, éclairage, qualité de l'air, manutention, 
etc.) et à leur utilisation.  

11. Politique 
relative à 
l'aliénation 

Politique énonçant les critères pour l'aliénation d'un bien culturel 
faisant partie de la collection de l'organisme et précisant le nom de 
la personne autorisée à prendre cette décision.  

12. Politiques 
relatives aux 
expositions et aux 
prêts et 
formulaires/contrats 
d'entente 

Copie des politiques relatives aux expositions et aux prêts et copie 
des formulaires et contrats d'entente établissant les conditions de 
prêt de l'organisme (emballage, manutention, transport, assurances, 
etc.) 

 
Ressources financières 
 
1. États financiers 
vérifiés 

Pour les établissements : Deux états financiers annuels, vérifiés de 
manière indépendante, signés et datés par le président du conseil 
d'administration ou son équivalent.  
 
Pour les administrations : États financiers ou copie du budget de 
fonctionnement total de l'unité ou de la division pour laquelle est faite 
la demande de désignation, signés par l'autorité compétente. 

2. Résumé des 
demandes de 
financement 

Un résumé de toutes les demandes de financement faites au cours des 
cinq dernières années qui ont été acceptées.  

3. Assurances 
relatives aux 

Preuve que l'organisme possède une assurance pour ses collections et 
une assurance responsabilité.  
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collections et 
assurances 
responsabilité 
 
Ressources humaines 
 
4. Liste du 
personnel ou 
organigramme 

Liste de toutes les fonctions et postes actuels, à temps plein et à 
temps partiel. Inclure si possible un organigramme. Ne pas joindre le 
curriculum vitæ du personnel.  

 
Accessibilité 
 
5. Brochures et 
documents 
publicitaires 

Inclure une sélection représentative des brochures, dépliants, 
prospectus, catalogues, guides, etc., de l'organisme afin de démontrer 
qu'il s'acquitte activement de son mandat de recueillir et conserver 
des biens culturels et de les rendre accessibles au public. Un lien vers 
le site Web de l'organisme peut être accepté si ces documents peuvent 
être consultés en ligne. 

 
 
 
ANNEXE 2 
 
Liste des documents requis pour la catégorie « B » 
 
Admissibilité  
 
1. Les documents 
juridiques 
instituant 
l'organisme 

Une copie ou les sections pertinentes du document juridique 
instituant l'organisme (texte de loi, les statuts, lettres patentes, 
constitution, charte), ainsi que toutes les mises à jour et modifications 
ultérieures à ce document. 

2. Les règlements 
administratifs 

Une copie des règlements administratifs de l'organisme. Souligner les 
articles se rapportant aux membres, à l'élection des administrateurs 
lors de l'assemblée générale annuelle ainsi qu'à la composition et à la 
structure du conseil d'administration. 

3. Clause de 
liquidation ou de 
dissolution 

Une copie de la clause de dissolution (ou souligner le passage s'y 
rapportant dans les documents juridiques ou règlements pertinents). 

 
Profil de l'organisme 
 
4. Historique de 
l'organisme 

Un court historique de l'organisme, notamment les circonstances de 
sa création et toute modification ou réalisation importante. Un lien 
vers le site Web de l'organisme peut être accepté si ce dernier 
comprend un historique complet. 

5. Mandat de Un énoncé décrivant le mandat de collection de l'organisme. 

 17 



 

collection 
6. Rapport annuel Une copie du rapport annuel le plus récent, ou un lien vers le 

site Web si le rapport annuel est publié en ligne. 
 
Renseignements sur les installations 
 
Catégorie B : Des mesures appropriées doivent être en place dans chacun des sites pour 
assurer la conservation et la protection à long terme des biens culturels. Le demandeur 
doit fournir les documents nécessaires pour chaque zone distincte à l'intérieur d'une 
installation où le bien culturel visé par la demande est exposé, consulté ou entreposé.  
 
1. Formulaire 
d'évaluation de 
l'installation 

Un formulaire d'évaluation distinct pour chaque installation.  

2. Photos de 
l'intérieur et de 
l'extérieur 

Photos représentatives (taille minimale 4 x 6 pouces, 300 ppp), 
clairement étiquetées et identifiées, de l'extérieur de chaque 
installation et de toutes les zones à l'intérieur de l'installation où les 
collections sont exposées, entreposées, consultées et conservées. 

3. Plans d'étage Plans d'étage complets pour chaque installation en identifiant chacune 
des zones où les collections sont exposées, entreposées, consultées et 
conservées. Montrer l'emplacement de toutes les sorties de secours, 
des systèmes d'extinction d'incendie et des systèmes de sécurité. 
Montrer l'emplacement du thermohygrographe ou des enregistreurs 
de données.  

4. Diagrammes 
de température et 
d'humidité 
relative 

Diagrammes des températures ambiantes et de l'humidité relative sur 
12 mois consécutifs dans chacune des zones, ou micro-climat dans 
chacune des installations où des biens culturels attestés seront 
exposés, entreposés, consultés ou conservés. Veuillez joindre les 
documents suivants : 
 
• Diagrammes mensuels;  
• Emplacement du thermohygrographe ou de l'enregistreur de 

données dans l'installation; 
• Niveaux de température (T) et d'humidité relative (HR), 

clairement identifiés, répertoriés sur le même diagramme gradué 
1 – 100 % pour HR et 0 – 30 º C pour T; 

• Les anomalies doivent être montrées sur les diagrammes; 
• Il faut expliquer les anomalies enregistrées dans un document 

distinct. 
 

5. Examen ou 
évaluation de la 
sécurité 

Un exemplaire de l'examen ou de l'évaluation de la sécurité le plus 
récent. 

6. Vitrine 
climatisée 

Le cas échéant, joindre les photos, les plans ou les spécifications de la 
vitrine climatisée dans laquelle le bien culturel sera exposé. 
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Le cas échéant, joindre les trois documents suivants pour les sites extérieurs :  
 
1. Formulaire 
d'évaluation de 
l'installation 

Remplir toutes les parties s'appliquant aux sites extérieurs.  

2. Photos Photos détaillées de l'emplacement proposé. 
3. Plans du site Plans du site montrant l'emplacement proposé pour l'œuvre et 

l'emplacement des voies d'accès, de l'éclairage et des prises d'eau 
d'incendie situés tout près. 

 
Plans et politiques 
 
1. Plan de gestion 
des urgences 

Plans ou procédures à suivre en cas de sinistre causé par un 
incendie, une inondation ou une explosion, etc.  

2. Plan de sécurité-
incendie 

Plans ou procédures à suivre en cas d'incendie 

3. Certificat(s) 
d'inspection 
incendie 

Copie des certificats d'inspection incendie les plus récents, signés et 
datés, pour chacune des installations où des biens culturels sont 
exposés, entreposés, consultés ou conservés.  

4. Politiques et 
procédures de 
sécurité 

Politiques ou procédures en place pour protéger le public, le 
personnel, les collections et les autres ressources contre les atteintes 
à la sécurité. Les politiques doivent assurer une protection adéquate 
contre le vol ou le dommage des collections exposées en vitrine et 
dans les halls d'exposition, des collections dans les zones de travail 
ou d'entreposage et des collections en transit. 

5. Politique 
d'acquisition 

Politique d'acquisition et autres documents connexes énonçant les 
critères et les procédures d'acquisition de l'organisme. 

6. Politique 
sur les conflits 
d'intérêt 

Une copie de la politique de l'organisme sur les conflits d'intérêt.  

7. Formulaire 
d'entente de 
disposition (contrat 
de donation ou acte 
de vente) 

Contrat vierge documentant le transfert irrévocable du donateur à 
l'organisme de la propriété légale d'un bien culturel. 

8. Politique de 
gestion des 
collections 

Politique ou autres documents établissant les modalités de gestion, 
de documentation, d'inventaire, de contrôle, etc. des collections.  

9. Exemples 
d'enregistrements 
d'objet 

Trois à cinq exemples d'enregistrements d'objet générés par le 
système de gestion de collections de l'organisme. 

10. Politique 
relative à la 
conservation des 
collections 

Politique ou autres documents relatifs à la gestion des collections 
(entreposage, conservation, éclairage, qualité de l'air, manutention, 
etc.) et à leur utilisation.  

11. Politique Politique énonçant les critères pour l'aliénation d'un bien culturel 
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relative à 
l'aliénation 

faisant partie de la collection de l'organisme et précisant le nom de 
la personne autorisée à prendre cette décision.  

12. Politiques 
relatives aux 
expositions et aux 
prêts et 
formulaires/contrats 
d'entente 

Copie des politiques relatives aux expositions et aux prêts et copie 
des formulaires et contrats d'entente établissant les conditions de 
prêt de l'organisme (emballage, manutention, transport, assurances, 
etc.) 

 
Ressources financières 
 
1. États financiers 
vérifiés 

Pour les établissements : Deux états financiers annuels, vérifiés de 
manière indépendante, signés et datés par le président du conseil 
d'administration ou son équivalent.  
 
Pour les administrations : États financiers ou copie du budget de 
fonctionnement total de l'unité ou de la division pour laquelle est faite 
la demande de désignation, signés par l'autorité compétente. 

2. Résumé des 
demandes de 
financement 

Un résumé de toutes les demandes de financement faites au cours des 
cinq dernières années qui ont été acceptées.  

3. Assurances 
relatives aux 
collections et 
assurances 
responsabilité 

Preuve que l'organisme possède une assurance pour ses collections et 
une assurance responsabilité.  

 
Ressources humaines 
 
4. Liste du 
personnel ou 
organigramme 

Liste de toutes les fonctions et postes actuels, à temps plein et à 
temps partiel. Inclure si possible un organigramme. Ne pas joindre le 
curriculum vitae du personnel.  

 
Accessibilité 
 
5. Brochures et 
documents 
publicitaires 

Inclure une sélection représentative des brochures, dépliants, 
prospectus, catalogues, guides, etc., de l'organisme afin de démontrer 
qu'il s'acquitte activement de son mandat de recueillir et conserver 
des biens culturels et de les rendre accessibles au public. Un lien vers 
le site Web de l'organisme peut être accepté si ces documents peuvent 
être consultés en ligne. 

 
Biens culturels 
 
1. Photos du bien 
culturel ou de la 

Photos détaillées du bien culturel dont on propose l'acquisition.  
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collection 
 
Attestation 
 
2. Lettre 
d'attestation 

Lettre signée attestant que l'objet ou la collection est proposé pour 
acquisition et que la cession légale de propriété se fera uniquement 
lorsque la désignation sera accordée à l'organisme. 
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